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Renseignements suite à une fermetur

Par Stitch3, le 12/10/2023 à 16:19

Bonjour, mon employeur a perdu le seul chantier que j'avais avec lui suite à une fermeture
des locaux. Que va t'il se passer pour ma part ?

Par P.M., le 12/10/2023 à 16:53

Bonjour,

Il faudrait que vous précisiez dans quel secteur d'activité vous travaillez mais si votre contrat
de travail n'est pas repris, cela risque de se terminer par un licenciement économique..

Par Stitch3, le 12/10/2023 à 17:00

Secteur d'activité convention nationale d'entreprise de propreté. Quel droit ai-je lors d'un
licenciement économique ? Merci

Par P.M., le 12/10/2023 à 17:14

Bonjour,

Donc si les critères sont remplis l'Avenant n° 12 du 17 juillet 2018 modifiant l'article 7 (ex-
annexe 7) à la Convention collective nationale des entreprises de propreté et services associé 
devrait s'appliquer...

Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une organisation syndicale de la branche d'activité
ou même de l'Inspection du travail...

Par Stitch3, le 12/10/2023 à 17:18

Merci
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